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JOtJRNAi. OPFICIEl.· 00 rtRRrroiRE "DU TOOO 16 juin 1950 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 por1ant r60rg>ml$&ÜOn 
admlJll6trative du Terri;j'tJre du Togo et créatiOn d'_mbl4ea 
JeprMatatIYis; " 

Vu le décret '<1\, 16 aVril 1924 $Ur le mode de prollllllga!lon 
et de pub\tcaliou d<$ t<:)etes règlementaîl'<S au 1'ogo; 

.' AR~ETE: 
A1mCJ.E PRfJ\\iER. - Est P'JCItIUIg'Ué dans le Terri

toke du Togo i'Arrêté interministériel du 15 mai 1950 
porlant création d'un centre d'examens du baccalauréAt 
à Lomé (Togo). 

ART. 2. - Le présentarr.êt~ sera enregilliré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 juin 1950. 
Y. 0100. 

ARRETE,infermin/$Ur/(it d.u 15 moi. 1950. 
Le mlmstre de l'éducation nationale et le secrétaire d'Etat 

à la Fratlce d'OIll:r<}mer, 
Vu le décret du 7 aoflt 1927 relatif au baccalauréat d~ 

I~gnement "eooll'<bure, modifié par !es textes subséquen1a; 
• VU l'àrtêté du 2 avril 1948 relatif à la ~ Ile ~tres 
d~mens du baccalauréat dans les territoires d'blitre.mer; 
, Vu le décret du 28 février 1950 fixant les attributions !lu 
8II!IlI'é/Ialre d'Etat à la France d'outre-mer; 
,Vu l'avis de la section pem1anente tfu conseil de 1'_ 

J"JeiliQit supérieur, 
ARRETENT: 

,.ARTICLE PREMIER. - Un centre d'examens 'du bac
calauréat de l'enseig'llement secondaire ..st créé à Lomé 
(Togl'l). . ; 

Ce <:entre est rattaché à l'université de Bordeaux. 
ART. 2. - Le centre de Lomé fondionnera dans, les 

oondiijonsf'ixées par les articl~s 4 et 5,de l'artlèté sus
visé du 2 avril 1948. 

ART. 3: - Le recteur de l'académie de Bordeaux est 
dlltrgé de l'exécution du présent arrêté. 

.f.ait à Parla, le 15 mai 1950. 
; Le minisue de t'élÔlcation nationale, 

Pour le mÎllistr.e et par délégation: 
Le tW8ctepr du cabiMt, 

Léon DROUART. 
lA Secrétliire d'Etal à ta Frl1ll&f! d'ouJre.mer, 

Pour le secrétaire d'Etatef par délégation: 
Le cOnsetller techn.iq{l8, . 

Maurice BERTAUT. 

s.....,......."pl••I.... 
. 
ARRETE No 447-50jCab. d.u 7 juin 1950. 
... LE GOUVERNEUR DES COLONIES. 

ÛPl1CIEJt De LA LèltON D'HONIi'WR, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1... 

Vu le décret dU 23 mars 1921 détermutanf 1 .. aHrlbutlons· 
et I~ pouvolrs du Comnussaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 por1ant réorganisatiOll 
admllUSiratiye du TerritOire du Togo et création d'....mblées 
repr~; 

Vu le décret du 16 avi11 1924 $Ur le mode de promulgatIon 
et de publl~tion d~ textts règlementaires an Togo; 

ARRETE: '" • 
.ARTICLE PREMIER. - Est prorrMflgttée daIis.: ~ Terrl 

tou-e du Togo la Loi no 5(}.598 du 30 mai 11)50 Jela.. 

tive à la réglementation des substances explosives dans 
les territoires dU TQgo et du Cameroun. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout .où besoin sera. 

Lomé, le 7 juin 1950. 
V. DIoo. 

LOI Nil 50-598 d.u. 30 mai 1950. 
L' A..,.,mbléo natI~ et le Conseil dO la République oot, 

débbén!, 
L'Assembléc nattonako a adopté, 
Le Président <le la Répub1"l"" promulgue la lot dopt la 

teneur suit: 

.ARTICL~ PIlEMIEI\. - La fabrication, la conservation, ... 
l'Importation, le transport, la vente et l'achat des subs
tances explosives sont soumis, au Togo et au Came-' 
roun, aux dispositions de. la présente loi. 

ART. 2. - On entend pa~ sUbstances expiosives: 
Les explosifs dits « de mme » les détonateuts et 

artifices de mise à feu correspondants et, plus géné_ 
ralement, toutes les substances explosives ou détonan.. 
tes utilisées dans 'les mines, les carrrères, les travaux 
publjcs et le génie. agricole, à 1r'c@ptipn des munitions 
de. chasse ou de ~rre gui son et demeurent soumises 
aux dis sittons es 1'è lements s •claux en vi euro 

s ar comlillSS re e a pu 1 ne au 
Togo ou du haut commiSsaire de la République au 
Cametol!n, pris en consejl d'administration, fixent la 
nomenclature des explosltll'de mine et des détonateurs 
correspondants visés à l'alinéa précédent. 
. - ART. 3. - Nul ne peut fabriquer des substances 
explosi~s nt établir ou exploiter un dépôt de ces subs_ 
t.llcci, ni en importer, vendre 011 acheter, s'il n'y a été, 
au préalable, autorisé. 
~·ART. 4. - La présente. loi ne s'applique pas aux 
explosifS de mine ni aux détonateurs et artifices de 
mise à feu à l'usage des établissements et servtees mi
litaires qut Se conforme~nt aux régl,emenls militaires 
les concernant. . 

ART. 5. - L'autorisation de fabriquer des substances 
explosi~s est accordée par arrêté du commissaire 
ou du haut commissaire de la République, I,e conseil 
d'administration entendu. Cet arrêté fixe les mesures 
spéciales à observer el .Ies· conditions parficulil:res à 
remplir. 11 n'est valable qU'apl1ès avoir été ratifié par 
le ministre de la France d'outr<e-mer, aprJès consulta
tion d~ la commission des substances explosives. 

L'autorisation accordée est strictement personnelle 
et ne peut être cédée ou transmise qu'a~c l'agrément 
dU commiSSaire ou du haut comnrissaire de la Républi
que. 

ART. 6. - L'autorisation d'établ1r ou d'exploiter 
Ull dépôt permanent est accordée par arrêté du oommis
saire ou du haut commiSSaire de la· République. 

E!t oonsidéré comme permanent tout dépôt qui a 
été autorisé sarrs limitation de durée. . 

L'autoriSation d'établir et d'exploiter un dépôt tem
pora.iIIe t est accordée pa!'. décision du commissàire ou 

. du.~,tQIlI'lniSslÙre.~ la République. 
i 4~.~~:·èoin~ . temporaire tout dépôt dont 
, lrétapli$l~ a étélii!f;Orisé pour une duJ:ée limitée . 
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